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SUITE À DONNER
Question 8/1: 
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation

Question 15/2: 
Développement et gestion des ressources humaines pour faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles, une attention particulière étant accordée aux questions d'emploi et d'égalité des sexes

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
TEMIC, CANADA

TITRE:
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES DE RÉGULATION
ÉVALUATION FINALE (SOMMAIRE EXÉCUTIF)

________

Action demandée:  Formuler des observations sur la présente contribution et l’approuver dans le sens où elle permettra de définir un programme de formation détaillé à l’intention des organes de réglementation.

Résumé:  La présente contribution porte sur un programme pilote dont l’objet est la création de nouvelles compétences, ainsi que de nouveaux moyens institutionnels, pour les organes chargés de la réglementation dans le secteur des télécommunications.
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DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES DE RÉGULATION

(SOMMAIRE EXÉCUTIF)

INTRODUCTION

Dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme du secteur des télécommunications, plusieurs états s’affairent à mener deux tâches connexes:

· la réforme des dispositions législatives sur les télécommunications ;

· la création d’organismes de régulation / réglementation.

Le développement de nouvelles compétences et de nouvelles capacités institutionnelles de régulation est considéré prioritaire par un grand nombre de pays de la plupart des régions du monde.  L’UIT
 et le CRTC
, entre autres, font face à de nombreuses requêtes d’assistance relatives à ces nouveaux besoins.

C’est dans ce contexte que le Directeur du BDT-UIT, lors d’une mission au Canada, sollicita l’aide du Canada pour la définition d’un programme d’assistance en matière de restructuration et de réglementation du secteur de télécommunications.  En réponse à cette requête, un plan d’action impliquant différents partenaires fut élaboré.

Ainsi, en partenariat avec le CRTC, Industrie Canada, l’UIT et l’ACDI
, TEMIC a, dans un premier temps, conçu un programme de formation intitulé : « Politiques sectorielles, régulation et transition du secteur des télécommunications. »

OBJECTIF ET ÉTAPES

L’objectif est de développer de nouvelles compétences et de nouvelles capacités institutionnelles pour les pays en développement en matière de régulation du secteur des télécommunications.

La première étape a consisté en une analyse détaillée des besoins, puis à la conception et à l’élaboration d’un plan de formation de modules spécifiques pour satisfaire ces besoins.  Ensuite, un programme pilote fut présenté à Montréal du 20 au 31 mars 2000.  Chacun des modules de ce programme, d’une demi-journée en durée, fut révisé et évalué en détail par les dix-huit (18) participants de divers pays d’origine.  Le séminaire comprenait des études de cas et des séances de travail en groupe et s’est déroulé en français.

Les étapes futures consisteront en :

· une définition plus détaillée du programme requis (nombre de personnes visées, nombre de session, site des sessions, recherche de partenaires, financement, etc.) ;

· la continuation de l’élaboration de modules et la révision des modules en fonction de la rétroaction et de l’évolution du secteur ;

· la présentation des différentes sessions ou séminaires (2000 à 2003).

ÉVALUATION DES BESOINS

3.1
Avant-propos

L’identification des besoins a été le résultat d’une étude approfondie et d’une synthèse de l’information recueillie à partir de multiples sources, incluant :

· des contributions d’organismes de régulation existants ;

· la rétroaction sur divers séminaires présentés sur ce thème ;

· des sondages auprès de hauts dirigeants de pays en développement.

Il est important de noter que la majeure partie des compétences et des capacités institutionnelles requises pour assurer un développement optimal dans le nouvel environnement est relativement statique.  Cependant, l’évolution technologique rapide que nous connaissons, ainsi que le cheminement spécifique de chaque nation nécessitent un ajustement continu du processus d’acquisition de ces nouvelles compétences.

3.2 Fonctions principales

Le régulateur et/ou le ministère (et dans des cas de plus en plus rares, l’opérateur) est responsable des fonctions suivantes :

· octroi des licences;

· standards techniques;

· gestion des ressources publiques (spectre des fréquences, droits de passage, etc.);

· approbation des tarifs;

· conditions et tarifs d’interconnexion;

· numérotation;

· établissement de règlements;

· résolution des disputes;

· mise en application et mesures punitives.

3.3 Compétences et capacités institutionnelles

Les fonctions principales de régulation nécessitent des capacités institutionnelles nouvelles ou plus approfondies qui doivent s’actualiser par un ensemble de compétences multidisciplinaires.  Ces compétences peuvent être classifiées en six (6) grandes catégories :

(1) Technologie / Ingénierie

L’ampleur et la rapidité de l’évolution des technologies sont devenues des facteurs déterminant de succès parce qu’ils peuvent donner une impulsion au développement du secteur des télécommunications.

Les aspects techniques de la régulation consistent en un processus de gestion et de contrôle des conditions qui permettent aux différents réseaux et différentes technologies de s’interconnecter au niveau local, régional et international.

Des questions comme les ententes d’interconnexion des réseaux, la numérotation et l’attribution d’un spectre de fréquences requièrent des habilités et des compétences nécessaires pour comprendre tous les éléments et toutes les caractéristiques des réseaux physiques de communication.

(2) Economique

Les enjeux de l’ouverture des marchés à la concurrence, l’analyse de la nécessité de recourir ou non à une abstention réglementaire et les préoccupations d’ordre économique souvent associées à la privatisation de la compagnie dominante ou l’historique de téléphonie (e.g. impact sur les emplois) exigent l’intervention d’économistes formés à la micro-économique et à l’organisation industrielle.

(3) Comptabilité / Finance

L’analyse continue du rendement financier des sociétés ou des secteurs réglementés, le besoin d’une ventilation comptable distincte tenant compte de l’interfinancement et du financement de l’accès universel et la nécessité d’appliquer des normes réglementaires sur le taux de rendement ou sur le plafond des prix exigent l’intervention d’analystes financiers et d’experts-comptables.  Le besoin d’évaluer les coûts d’interconnexion et de déterminer si les frais connexes se traduiront par une tarification discriminatoire est de la plus haute importance pour favoriser un contexte concurrentiel.

(4) Droit administratif
Les exigences traditionnelles de maintien de processus réglementaires justes et transparents et le besoin croissant, en particulier sur les marchés concurrentiels, de recourir à de nouvelles méthodes de règlements des différends pouvant inclure la médiation et l’arbitrage requièrent l’intervention d’avocats formés aux principes et à la pratique du droit administratif.

(5)

Communications

L’ouverture du processus de réglementation à la participation du public représente un cheminement long et difficile.

En plus des sociétés réglementées et des grands usagers des services de télécommunications, il existe plusieurs autres groupes d’intérêt qui doivent être informés et prendre part au processus de réglementation.  Ils comprennent les usagers résidentiels et les groupes politiques et de réflexion des gouvernements.  Il y a donc un besoin de personnel ayant des compétences en communications, applicables en particulier auprès du gouvernement et des groupes de défense des intérêts des consommateurs, ainsi qu’un personnel en mesure de traiter une vaste gamme de problèmes sociaux et de consommation, comme la concurrence déloyale et la protection de la vie privée.

(6)

Gestion

L’acquisition des compétences individuelles ne sera pas suffisante pour relever les défis de la régulation dans le nouvel environnement.  La tâche la plus difficile consistera à instaurer une culture de travail propre à promouvoir le développement des capacités institutionnelles nécessaires à gérer selon des méthodes modernes ce nouvel environnement continuellement en mutation.

La gestion de la période de transition et de la transformation continuelle nécessitera des  compétences collectives, entre autres, au niveau de la gestion stratégique, du travail en équipe, et de la négociation.  Une approche d’amélioration continue, comme la gestion de la Qualité totale, devra être instaurée.

Le critère de succès sera, de plus en plus, lié à l’habilité de restructurer continuellement le secteur pour assurer un développement optimal face à des changements nombreux, rapides et souvent imprévisibles.

PROGRAMME – PILOTE

4.1

Avant-propos

Afin de valider la structure et les modules de formation découlant des besoins ci-haut mentionnés, une session de formation, d’une durée de deux (2) semaines, s’est tenue à Montréal du 20 au 31 mars 2000.  Le programme se déroula entièrement en français et dix-huit (18) participants de dix-sept (17) pays d’Afrique, d’Europe et l’Est et d’Amérique y participèrent.

Chaque module, ainsi que le programme dans son ensemble, fut évalué en détail par les participants.

4.2

Eléments d’évaluation 

Chaque participant avait, au préalable, préparé un document détaillant l’état des télécommunications dans leur pays.  Tous ces documents furent distribué à tous les participants afin de permettre des évaluations comparatives durant les sessions et ainsi permettre des échanges de vues sur les thèmes présentés.

4.2.1
Technologie

Gestion du spectre

Une journée entière fut dédiée à ce sujet.  Les politiques et la régulation du spectre furent revus en avant-midi.  Le sujet a soulevé de nombreux commentaires obligeant le conférencier à accélérer la présentation.  Les statistiques opérationnelles ont constitué une grande source d’intérêt.














Cote globale : 3.89
La gestion du spectre avait un contenu hautement technique et incluait la description de logiciels de gestion.  Le sujet fut très apprécié par les participants qui avaient une formation technique mais il s’est avéré difficile à suivre par les autres.




Cote globale : 3.45

Interconnexion

Le sujet est hautement prioritaire pour l’ensemble des participants.  Cependant, la présentation, d’une demi-journée en durée, fut trop théorique.  Une étude de cas est en préparation pour rehausser la valeur de cette présentation pour les participants.



Cote globale : 3.54

Nouvelles technologies

Le sujet est d’intérêt ; cependant, la présentation a été jugée trop technique « surtout » pour les juristes.











Cote globale : 3.32
Téléphonie intégrée

La présentation fut considérée comme très pratique et utile.


Cote globale : 4.01
Sans fil fixe

Le sujet fut bien apprécié ; cependant, la présentation devrait inclure des exemples de cas pratiques.












Cote globale : 3.82

Le sujet fut jugé très intéressant et la présentation comportait de nombreux exemples qui ont rendu l’exposé compréhensif et accessible.





Cote globale : 4.14
Réseaux optiques

Ce module portant sur les possibilités des nouvelles technologies fut apprécié.













Cote globale : 4.03
4.2.2  -  Economique

Le nouvel environnement et la gestion des télécommunications.

Bien que de nombreux autres modules abordaient des aspects économiques du secteur, celui-ci d’une durée d’une journée et demie consistait en une revue exhaustive de l’économique des télécommunications, ainsi que de la gestion des télécommunications dans le nouvel environnement.  Les composantes principales de ce module furent :

· les tendances mondiales au niveau de la réforme du secteur et de sa régulation ;

· la libéralisation ;

· les prix, les revenus et l’interfinancement ;

· l’offre et la demande ;

· la gestion de la transition.

Ce module-cadre a été le plus apprécié des participants qui, par ailleurs, auraient souhaité qu’on y consacre beaucoup plus de temps.




Cote globale : 4.49
4.2.3  -  Comptabilité / Finance

Les coûts et revenus pour les opérateurs et régulateurs

Ce module avait pour but de sensibiliser les participants aux aspects comptables et financiers de la régulation.

Le sujet a été jugé prioritaire par les participants qui ont cependant recommandé l’inclusion d’une étude de cas (plusieurs thèmes ont été proposés.)


Cote globale : 3.71
4.2.4  -  Communications

Certains modules ont abordé le thème de l’ouverture du processus d’établissement des politiques et de la régulation du secteur à la participation du public.  Ces modules avaient également pour objectif la mise en situation de divers thèmes afin de permettre les échanges entre les participants ainsi que des études comparatives.

Les télécommunications au Canada et l’Internet (politiques, impact, régulation)

Ce module fut apprécié.  Le segment Internet aurait nécessité plus de temps et devraient constituer un module séparé.  







Cote globale : 4.08
L’organisation mondiale du commerce

Le sujet était d’intérêt pour la majorité des participants.  Certains auraient souhaité avoir plus de données statistiques.







Cote globale : 3.65
La régulation au Canada

Les participants ont jugé ce module très intéressant et utile.  Les éléments comparatifs ont suscité beaucoup de discussions.





Cote globale : 4.03

4.2.5  -  Gestion

Plusieurs modules avaient pour objectif de développer de nouvelles compétences au niveau gestion des télécommunications tant pour le secteur public (ministère, régulateur) que pour les opérateurs et ce, au moyen d’exemples, d’études comparatives et de discussions entre les participants.

Le nouvel environnement et la gestion des télécommunications
Ce module-cadre, d’une durée d’une journée et demie préalablement présenté sous la rubrique « Économique du secteur », contenait plusieurs exemples et comparaisons.  Un cas pratique de transformation d’un opérateur à partir d’un environnement de monopole à un environnement concurrentiel fut revu et discuté en profondeur.  Les leçons tirées de cet expérience a été évalué très positivement et jugé très utile.





Cote globale : 4.49

4.2.6  -  Etude de cas

Partenariat et modernisation

Cette étude de cas de cheminement de modernisation de l’administration du Gouvernement du Québec a été bien appréciée.  Les statistiques des pays participants facilitant l’étude comparative auraient rehaussées le débat.






Cote globale : 3.91

5.
CONCLUSION

Le programme fut un énorme succès, si l’on considère que les participants l’ont évalué à 4.56 sur une note maximale possible de 5.0.

Les leçons tirées de cette étape devraient nous permettre l’élaboration de phases subséquentes (nombre de personnes visées, nombre et sites des sessions, etc.) incluant l’obtention du financement requis.

_________

� UIT – Union internationale de télécommunications


� CRTC – Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes


� ACDI – Agence canadienne de développement international


� 	Les évaluations comportaient une composante qualitative (forces, faiblesses, ainsi que des suggestions d’amélioration au besoin) et une composante quantitative (différents éléments ainsi que l’ensemble étaient évalués sur une échelle de 0 à 5, ce dernier représentant la plus haute cote d’appréciation.)





Point de contact :  M. Pierre Derome, TEMIC, Montréal/Canada, Tél. +1 514 8490666/
   Fax: +1 514 4991012/courrier électronique: derome@temic.ca
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